
E-mail : auvergnerhonealpes-siege@ffvelo.fr                                               
Site : https://cyclotourisme-auvergnerhonealpes.fr/  

 

Fédération Française                                               
de Cyclotourisme 

    

     Fédération Française de Cyclotourisme                                      Comité Régional Auvergne Rhône-Alpes de Cyclotourisme 
        Reconnue d’utilité publique                                                                                  Maison Régionale des Sports – 68   avenue Tony Garnier - CS 21001 

            Agrée ministère Jeunesse et Sports n° 19909                                                                                                   69304 LYON CEDEX 07                                                                        
         Agrée ministère du Tourisme n° AG 075 96 0004                                                                                                    Tel : 04 74 19 16 17 

 

Ain – Allier – Ardèche – Cantal – Drôme – Isère  
Loire - Haute Loire – Rhône - Puy de Dôme – Savoie - Haute-Savoie 

 

Comité Régional Auvergne Rhône-Alpes de Cyclotourisme 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

SÉJOUR Féminines-Mixité du Comité Régional AUVERGNE RHÔNE ALPES 

Du 16 au 19 septembre 2022 à AIX LES BAINS (Savoie) Hôtel VILLA MARIOZ 
 

  Nom : _______________________________ Prénom : _______________________ 

  Adresse :______________________________________________ 

  CP :_____________ Ville___________________  

  tél fixe : ___-___-___-___-___ et/ou tél portable : : ___-___-___-___-___ 

  adresse mail:  (merci de l’inscrire le plus lisiblement possible) : 

  N° de licence FFCT : _________   Club_______________________________ N°club_______________________  

Coût du séjour : 250 €            * les chèques vacances sont acceptés           

Chambre individuelle (si disponibilité) : supplément de 90€ par personne: OUI – NON 

Souhaite partager le logement avec :   _______________________                              

Je règle à titre d’acompte la somme de 100 € à l’ordre du Comité Régional AUVERGNE RHONE ALPES de 
Cyclotourisme. L’acompte sera encaissé à titre de réservation.  
Je joins le chèque de 90€  (chambre  individuelle) à l’ordre du Comité Régional AUVERGNE RHONE ALPES 
de Cyclotourisme dans la même enveloppe que le bulletin d’inscription. 
 
Possibilité de souscrire l’assurance annulation au niveau de la FFCT. Dans ce cas, le   formulaire – 
FFCT (ci-joint) doit être renvoyé rempli et IMPÉRATIVEMENT MIS DANS LA MÊME ENVELOPPE QUE 
LE BULLETIN D’INSCRIPTION - accompagné du chèque de 10 € libellé à l’ordre de la F.F.C.T.  
 
L’inscription sera prise en compte à réception de ce bulletin, accompagné du chèque d’acompte de 
100 €. 
 
La réservation définitive sera prononcée dès que le minimum de 20 participantes sera atteint et au 
plus tard le 15 juillet 2022. Le chèque d’acompte sera mis à l’encaissement lors de cette décision. 
 
Le solde, d’un montant de 150 €, valant inscription  définitive, doit être parvenu au plus tard le 23 juillet 
2022. Le chèque du solde sera mis en encaissement à compter de cette même date. 

 

Tout solde non parvenu au 23 juillet 2022 entraînera l’annulation de l’inscription. 

 

A_________________________    Le  ____________________     Signature 
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